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ARTICLE ADDITIONNEL

APRES L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

L’article L. 713-6 du code rural est complété paralinéa ainsi rédige :
« Le refus du salarié d’exécuter des heures sumpltaines a l'initiative de son employeur
ne peut étre considéré comme une faute ou un deti€enciement ».
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